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Contexte de l’organisaƟon de cet événement 

 

L’Agence Régionale de Santé de Guyane organise à la mairie de Rémire-Montjoly, le 30 juin 2025 de 8h à 14h, un 
séminaire sur les Contrats locaux de santé (CLS) en partenariat avec les services de l’Etat, les insƟtuƟons et l’ensemble 
des collecƟvités signataires. Cet événement est organisé au terme de la réécriture des CLS entamée il y a un an et demi.  

Le CLS est un ouƟl de partenariat local entre une collecƟvité territoriale et l’ARS, en lien avec d’autres insƟtuƟons 
(Préfecture, Rectorat, CGSS, etc.). Son objecƟf est d’améliorer la santé et le bien-être des habitants, en parƟculier dans 
les quarƟers prioritaires, en coordonnant les acƟons de prévenƟon, d’accès aux soins et de promoƟon de la santé. Le 
CLS consƟtue une démarche enƟèrement concertée reposant sur un diagnosƟc local de santé, un plan d’acƟon partagé 
ainsi qu’une gouvernance collaboraƟve. 

Les CLS s’inscrivent pleinement dans la mise en œuvre du Projet Régional de Santé (PRS) et dans la dynamique de luƩe 
contre les inégalités territoriales et sociales de santé. 

 

ParƟcularités des CLS guyanais 

 
Aujourd’hui, quatre communes de Guyane ont déjà signé un CLS, Cayenne, Macouria, Matoury, Saint-Laurent-du-
Maroni. 
 
L’histoire des CLS en Guyane remonte aux années 2000, avec la créaƟon d’Ateliers Santé Ville (ASV) dans le cadre des 
Contrats Urbains de Cohésion Sociale (CUCS) de la poliƟque de la ville. Ces premiers disposiƟfs ont permis d’idenƟfier 
les besoins locaux en maƟère de santé et de mobiliser les communes autour d’une poliƟque locale de santé publique. 

Les CLS ont ensuite été mis en place à parƟr de 2012, avec le souƟen acƟf de l’ARS Guyane et en partenariat avec les 
services de l’État : 

- Cayenne et Matoury ont été les premières communes à signer un CLS ; 
- Macouria et Saint-Laurent-du-Maroni ont rejoint la dynamique en 2017 et 2019. 

La Communauté de commune des Savanes adoptera en septembre le premier Contrat local de santé intercommunal.  
 
Chacune de ces communes a su adapter son CLS à ses réalités sociales, géographiques et sanitaires. Les CLS ont leurs 
propres axes d’intervenƟon sur la coordinaƟon des parcours de santé, la prévenƟon et la promoƟon de la santé, 
l’animaƟon de réseau ect. Ils permeƩent de dérouler sur les territoires des programmes d’acƟon diversifiés allant de 
la médiaƟon en santé, à la prévenƟon des grossesses précoces... En Guyane, les CLS ont été conçus comme le volet 
santé des contrats de ville avec un partenariat fort entre l’ARS, les collecƟvités et la préfecture. La concepƟon d’un CLSI 
sur les Savanes marquent un élargissement de ce périmètre puisqu’il couvre des zones urbaines et rurales et présente 
donc des innovaƟons en terme d’arƟculaƟon des poliƟques publique. 

Un rapport d’évaluaƟon externe sur les CLS en place, commandé à Icône médiaƟon santé en 2023, a mis en lumière 
leurs spécificités : 

- Une implicaƟon très forte des coordonnateurs locaux, souvent en première ligne pour organiser les acƟons 
malgré des moyens humains limités. 

- Des dynamiques collecƟves riches, mais parfois freinées par des problèmes de gouvernance, notamment en 
lien avec les autres disposiƟfs (contrat de ville, programmes sociaux…). 

- Une réacƟvité exemplaire lors de la crise COVID-19, où les CLS ont su mobiliser les acteurs locaux pour mener 
des acƟons de prévenƟon et de souƟen. 

 
L’évaluaƟon a permis de formuler des recommandaƟons, prises en compte lors des travaux d’écriture/réécriture, sur 
le portage régional du disposiƟf, l’ingénierie locale (mutualisaƟon des ouƟls…), sur la place des habitants, les logiques 
de parcours et l’appui aux collecƟvités dans le cadre des financements croisés. 



 
En juin 2025, les travaux de réécriture et d’écriture des CLS/CLSI sont en cours de finalisaƟon. Leurs signatures 
interviendront courant du 4ème trimestre 2025, concomitamment avec la signature des nouveaux contrats de ville. 

La commune de Rémire-Montjoly a récemment rejoint la dynamique en recrutant en mai 2025 une coordinatrice. La 
signature de ce contrat interviendra courant 2026. 

 

ObjecƟfs et programme du séminaire 

 
Ce séminaire vise à faire connaître les CLS et à valoriser leurs évoluƟons. Il s’agit de meƩre en lumière les dynamiques 
locales portées par les Contrats Locaux de Santé (CLS) et les CLSI, en valorisant : 

- Les iniƟaƟves concrètes menées sur les territoires, 
- L’engagement des élus et des partenaires locaux, 
- Les bonnes praƟques, afin de les faire connaître et de les essaimer. 

 
Ce temps fort marque également une évoluƟon du posiƟonnement de l’ARS, qui affirme sa volonté de : 

- Travailler en horizontalité, dans une logique de co-construcƟon avec les collecƟvités et les partenaires, 
- Renforcer la proximité territoriale, en s’appuyant sur les dynamiques locales, 
- Faire ensemble, en intégrant les enjeux de santé dans les poliƟques publiques locales (urbanisme, éducaƟon, 

cohésion sociale…). 
 

Ont été invités : les maires et élus des communes engagées dans les CLS/CLSI, les coordonnateurs CLS/CLSI, agents 
communaux en charge des poliƟques de santé et/ou du contrat de ville, la préfecture, la CGSS, la CAF, la CTG, le rectorat 
de Guyane. 
Une intervenƟon de l’Ecole des hautes Etudes en Santé publique (EHESP) permeƩra également de présenter la 
formaƟon PACTE CLS conçue spécifique pour les coordonnateurs et les élus santé de Guyane et de faire le lien avec les 
réflexions en cours sur l’animaƟon territoriale en santé. 
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